
 

L'autorité territoriale, 
 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de 2 mois à compter de sa publicité 

DEPARTEMENT 
DE 

L’ESSONNE 

R E P U B L I Q U E F R A N C A I S E 
LIBERTE -EGALITE -FRATERNITE 

SYNDICAT MIXTE ORGE YVETTE SEINE 
 

 
N°B2025/08 

 
Le Bureau Syndical légalement convoqué le 10 septembre 2025, s’est assemblé le 17 septembre 2025, au 1 
rue des paveurs 91000 EVRY-COURCOURONNES, à 18 heures, sous la Présidence de de Monsieur Gino  
BERTOL 

Nombre de membres du bureau en exercice : 28 
 

Présents : BERTOL Gino, CASTAINGS Laurence, CORRE Daniel, DIRAT Karl, DURANTON Marianne, 
FOURNIER Pascal, GOMBAULT Jacques, GUILBERT Xavier, LE ROUX Jean-Claude, MERIGOT 
Michaël, NOEL Michel, PROT Pierre, ROUSSET Laurent, TERRIER Michel, VEROTS Dominique 
 
Pouvoirs : 
  
Absents excusés : CORZANI Olivier, MATT Edouard, BOUTEILLE Erick, BRUNEL Rémi, COURTAS 
Grégory, DUBOIS Jean-Pierre, GRILLON Eric, MELIN Gil, PYOT Frédéric, SEBBAG Alice, SHEPS Ariel, 
TEILLET Alexis, TIQUET Corinne 
 
Le Président constate le quorum et procède à la nomination d’un secrétaire de séance conformément à l’article 
L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Monsieur Xavier GUILBERT est désigné secrétaire de séance 
 
OBJET : Creation d’une indemnite de maniement de fonds 
 
Le Bureau Syndical, 

Vu la délibération n°2023-74 du comité syndical du 26 juin 2023 portant délégation  d’attribution du comité 
syndical au bureau ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L 714-1 et L 714-4 à L 714-13, 

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 
2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses 
dispositions relatives aux comptables publics, 

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 
allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents, 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 28 aout 2025, 

 
Le bureau après en avoir délibéré, 
 
INSTAURE l’indemnité de maniement de fonds selon les modalités suivantes :  

L’ indemnité de maniement de fonds est créée au profit du personnel régulièrement chargé des fonctions 
de régisseur, titulaire ou intérimaire (ou de mandataire suppléant) d’avances ou de recettes ou des deux 
fonctions cumulées. 

Il est précisé que le versement de cette indemnité est par ailleurs cumulable avec le RIFSEEP.  






